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SIXIÈME RENCONTRE DE LA COMMUNAUTÉ DE PRATIQUE 
DES MEMBRES DE COMITÉS D’ÉTHIQUE DE LA RECHERCHE  

 

Montréal, le 19 mai 2026. – L’Association pour la recherche au collégial (ARC) tiendra par Internet, 
le 28 mai prochain, de 14 h 30 à 16 h (heure de Montréal), la sixième rencontre de la communauté 
de pratique destinée et réservée aux membres ainsi qu’aux coordonnatrices et coordonnateurs de 
comités d’éthique de la recherche (CER) du réseau collégial qu’elle a mise sur pied. Cette activité 
portera sur un sujet d’intérêt : les ententes entre établissements pour l’évaluation éthique des projets 
de recherche. 

 
La simplification du processus d’évaluation de l’éthique de la recherche est un sujet qui préoccupe 
les membres de CER ainsi que les personnes qui coordonnent ces comités. Par ailleurs, l’Énoncé de 
politique des trois conseils : Éthique de la recherche avec des êtres humains - EPTC 2 encourage 
fortement les établissements à mettre en place des mécanismes visant à simplifier le processus 
d’évaluation de l’éthique des recherches relevant de plusieurs autorités. C’est dans cette perspective 
que certains établissements collégiaux ont élaboré et conclu des ententes avec des universités pour 
l’évaluation éthique de projets de recherche. Au cours de la séance, vous aurez l’occasion de prendre 
connaissance d’une entente de reconnaissance conclue entre le cégep Marie-Victorin et l’Université 
de Sherbrooke pour les projets Performa à risque minimal. Vous aurez aussi la possibilité de 
découvrir une entente de réciprocité conclue entre le cégep de Jonquière et l’Université du Québec 
à Chicoutimi qui régit l’évaluation éthique des projets de recherche impliquant les deux 
établissements. Les coordonnatrices et coordonnateurs des CER de ces établissements 
présenteront les démarches ayant mené à la mise en place de ces ententes et les avantages qui en 
découlent.  
 
Soucieuse d’offrir aux membres ainsi qu’aux coordonnatrices et coordonnateurs des CER du 
collégial des occasions de perfectionnement et d’échange, l’ARC estime que la séance du 28 mai 
contribuera à renforcer leurs compétences tout en développant le lien de confiance qui doit les unir. 
Les membres et les responsables de la coordination des CER peuvent s’inscrire à l’activité en 
remplissant le formulaire suivant : https://forms.gle/1neV1Q9rYbNb3qBe6.  
 

De manière à privilégier une discussion libre et la pleine participation de l’assistance, il sera 
impossible de visionner la séance après sa tenue. Toute contribution institutionnelle versée à l’ARC 
pour l’exercice 2025-2026 permet aux personnes en provenance des établissements concernés d’y 
participer sans frais. Pour les autres, des frais sont exigibles selon la grille de tarification pour les 
individus. 
 

* * * 
 
Fondée en 1988, l’Association pour la recherche au collégial a pour mission de promouvoir la 
recherche collégiale par des activités de représentation et de valorisation ainsi que des services à la 
collectivité, et ce, auprès de tous les individus ou groupes concernés. 
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